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(54) Elément et ensemble de retenue d’une chaussure sur une planche de glisse ou de roulage

(57) L’invention concerne un élément de retenue
d’une chaussure sur une planche de glisse ou de roulage,
comprenant un corps monté sur un socle (6), le socle (6)
étant coulissant le long d’une glissière longitudinale (7).

Entre les deux sous-ensembles que sont le socle (6)
et la glissière (7) une lame flexible (10) est ancrée à l’un

des sous-ensembles, la lame (10) a des logements (14)
espacés longitudinalement pour un plot d’ancrage (11)
solidaire de l’autre sous-ensemble, et un organe de ma-
noeuvre (22) mobile entre deux positions de travail coo-
père avec la lame (10) pour engager ou dégager un des
logements (14) de la lame (10) sur le plot d’ancrage (11).
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Description

[0001] L’invention concerne un élément de retenue
d’une chaussure sur une planche de glisse ou de roulage.
Elle concerne également un ensemble de retenue d’une
chaussure ainsi qu’un ensemble de glisse ou de roulage
comprenant un tel élément de retenue.
[0002] Dans le domaine du ski alpin, il est connu de
retenir la chaussure sur la planche de glisse à l’aide d’un
ensemble de retenue qui comprend deux éléments de
retenue avant et arrière de la chaussure. De façon usuel-
le les éléments de retenue sont de type libérable, c’est-
à-dire qu’ils libèrent la chaussure en cas de sollicitation
excessive. Il existe néanmoins des éléments de retenue
de type non libérable qui sont utilisés notamment dans
le domaine du ski court ou encore du surf de neige.
[0003] Pour adapter l’ensemble de retenue à des
chaussures de longueur différente, l’un au moins des élé-
ments de retenue est monté coulissant le long d’une glis-
sière longitudinale, et un verrou permet d’immobiliser le
corps de l’élément de retenue dans une position longitu-
dinale déterminée. Pour l’élément de retenue arrière, le
corps peut être déplacé à partir de cette position contre
la force de rappel d’un ressort qui est dénommé ressort
de recul. Cette fonction assure le pincement de la chaus-
sure, et permet au ski de fléchir plus librement.
[0004] En particulier pour les ensembles de retenue
de location il est connu d’utiliser des systèmes de réglage
de position qui présentent une grande plage de réglage
et une commande de verrou facilement accessible et ma-
noeuvrable pour un opérateur.
[0005] Les demandes de brevet FR2683457 ou enco-
re FR2835759 décrivent de tels modes de construction.
Ces dispositifs donnent de bons résultats en termes de
fonctionnement, mais leur structure est complexe. Ils
comprennent en effet de nombreuses pièces et de ce fait
ils sont coûteux à réaliser.
[0006] On connaît également la construction d’un élé-
ment de retenue qui est décrite dans la demande de bre-
vet DE3201319. Un pion est monté sur une lame flexible
associée au corps de l’élément de retenue et il est prévu
pour être engagé dans l’une des perforations d’une ré-
glette montée dans l’embase. La lame est fléchie ou ver-
rouillée à l’aide d’un levier qui est monté basculant rela-
tivement au corps. Ce mode de construction présente
toutefois l’inconvénient que le levier de manoeuvre est
exposé aux chocs. En outre, lors d’une forte sollicitation
de la chaussure vers l’avant ou d’un choc, la lame qui
porte le pion est fortement sollicitée au flambage. Le
maintien en position de l’élément de retenue n’est pas
optimum dans ces conditions.
[0007] Un autre mode de construction est décrit dans
la demande de brevet FR2638653. Le corps est monté
en bascule relativement à la glissière, et son bascule-
ment est contrôlé par un verrou pivotant Ce dispositif
demande toutefois beaucoup de place en hauteur pour
permettre l’effet de bascule.
[0008] Compte tenu de cet art antérieur, il existe un

besoin pour un élément de retenue qui est amélioré en
ce que son dispositif de réglage de position est simplifié
par rapport aux dispositifs existants et qu’il présente une
structure plus simple et plus économique à réaliser. Il
existe également un besoin pour un élément de retenue
qui présente une construction plus performante, notam-
ment une construction ou chacun des éléments ne sera
pas soumis au flambage.
[0009] Ces buts et d’autres avantages qui apparaîtront
au cours de la description qui va suivre sont atteints par
l’élément de retenue selon l’invention.
[0010] Cet élément comprend un corps monté sur un
socle, le socle étant coulissant le long d’une glissière
longitudinale.
[0011] Entre les deux sous-ensembles que sont le so-
cle et la glissière une lame flexible au moins sur une
partie de sa longueur est ancrée à l’un des sous-ensem-
bles, la lame a des logements espacés longitudinalement
pour un plot d’ancrage solidaire de l’autre sous-ensem-
ble, et un organe de manoeuvre mobile entre deux po-
sitions de travail coopère avec la lame pour engager un
des logements de la lame sur le plot d’ancrage ou déga-
ger la lame.
[0012] De préférence, ledit organe de manoeuvre gé-
nère un mouvement vertical des logements de ladite la-
me et il est monté sur le sous-ensemble qui porte soli-
dairement le plot d’ancrage. D’ailleurs, le plot d’ancrage
est solidaire du socle, tandis que la lame est ancrée à la
glissière.
[0013] Dans un mode de réalisation préféré, un dispo-
sitif à succession de points durs et de points mous entre
la glissière et le socle, comprenant une série de vagues
sur la glissière et une bosse sur le socle, crée une suc-
cession de points durs et de points mous lors du dépla-
cement du socle.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré, l’organe
de manoeuvre est un tiroir monté coulissant relativement
au socle, lequel tiroir présente au moins un patin de re-
tenue de la lame sur le plot et au moins un patin d’appui
sur la lame. Ledit patin de retenue et le patin d’appui
permettent de définir par rapport audit plot d’ancrage
deux positions actives de verrouillage et de déverrouilla-
ge, de telle façon que dans la position active de verrouilla-
ge les patins de retenue se trouvent à la hauteur du plot
et que dans la position active de déverrouillage du tiroir
les patins d’appui sont à la hauteur du plot.
[0015] Enfin pour faciliter et rendre plus sûre l’utilisa-
tion, un deuxième dispositif à point dur placé entre le
tiroir et le socle marque la position active de déverrouilla-
ge du tiroir en bloquant la position de ce dernier ; et un
dispositif de blocage retient le tiroir dans sa position ac-
tive de verrouillage.
[0016] L’invention sera mieux comprise en se référant
à la description ci-dessous et aux dessins qui lui sont
attachés.

La figure 1 montre un élément de retenue selon un
mode non limitatif de mise en oeuvre de l’invention.
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La figure 2 représente en vue éclatée le socle et la
glissière de l’élément de la figure 1.
La figure 3 est relative à un détail de construction.
La figure 4 montre le tiroir et le socle en position
retournée.
La figure 5 est une vue en section de l’élément de
retenue avec le tiroir en position de verrouillage.
La figure 6 montre une vue semblable à la précé-
dente avec le tiroir en position de déverrouillage.

[0017] La figure 1 montre une portion de ski alpin 1 sur
laquelle un élément de retenue 2 est monté. L’élément
est ici un élément avant de retenue d’une chaussure, il
est de type libérable. Ceci n’est pas limitatif et l’invention
s’applique aussi à d’autres modes de construction d’un
élément de retenue. Notamment l’élément de retenue
avant peut être aussi du type à corps tournant ou de type
non libérable. De façon classique, l’élément de retenue
2 est prévu pour être associé à un élément de retenue
arrière qui n’est pas représenté. L’élément de retenue
pourrait être également un élément arrière.
[0018] L’élément 2 comprend un corps 3 qui porte une
mâchoire de retenue 4. Le corps est monté sur un socle
6. La partie arrière du socle forme la plaque d’appui sur
laquelle l’avant de la chaussure repose. Le socle peut
coulisser le long d’une glissière longitudinale 7 qui est
assemblée au ski par tout moyen approprié, par exemple
qui est vissée, collée ou soudée sur le ski. La glissière
peut aussi être intégrée dans la structure du ski. De façon
classique la glissière comprend deux rails latéraux 7a et
7b sous lesquels des patins de retenue du socle sont
engagés pour réaliser le guidage et la retenue verticale
du socle. D’autres modes de guidage du socle peuvent
aussi convenir. Le socle forme un ensemble monobloc
sur lequel le corps est assemblé. Ceci n’est pas limitatif,
et d’autres modes de construction conviennent égale-
ment, en particulier le corps peut être monté sur une em-
base, elle-même assemblée à une contre-glissière pré-
vue pour coopérer avec la glissière 7.
[0019] De préférence, la glissière est ouverte vers
l’avant pour permettre l’engagement et le dégagement
du socle.
[0020] L’immobilisation de l’élément de retenue relati-
vement à la glissière est réalisée au moyen d’une lame
10 et d’un plot d’ancrage 11. Selon le mode de réalisation
illustré, la lame s’étend dans la partie médiane de la glis-
sière entre les rails 7a et 7b de la glissière. Elle est ancrée
à la glissière vers l’une de ses extrémités, et elle présente
des perforations 14 réparties sur une partie de sa lon-
gueur vers son autre extrémité. Sous la lame, et en par-
ticulier dans la zone des perforations 14, la glissière pré-
sente un évidement longitudinal qui s’étend entre les
deux rails. La lame peut pénétrer dans cet évidement
sous une contrainte de flexion.
[0021] Le plot d’ancrage 11 est solidaire du socle 6. Il
est assemblé par tout moyen approprié, il peut être no-
tamment emmanché à force, vissé, collé, ou encore il
peut être réalisé d’une seule pièce avec le socle.

[0022] Les dimensions des perforations 14 sont égales
ou supérieures aux dimensions en section du plot d’an-
crage 11 pour que le plot d’ancrage puisse pénétrer li-
brement dans chacune des perforations. D’autres loge-
ments que des perforations peuvent aussi convenir pour
assurer la coopération entre la lame et le plot d’ancrage.
[0023] La lame est ancrée à la glissière par tout moyen
approprié, par exemple à l’aide d’un rivet 15, une vis ou
un pion de retenue. On pourrait aussi prévoir un plot ou
un repli de la lame formant une sorte de crochet qui serait
engagé dans un logement de réception de la glissière.
D’autres modes de fixation conviennent également. De
préférence, l’extrémité de la lame qui est fixée à la glis-
sière est choisie de telle façon que celle-ci soit sollicitée
en tension lorsque la chaussure est engagée entre les
deux éléments de retenue. Dans l’exemple représenté,
c’est l’extrémité de la lame située du côté de l’élément
de retenue arrière qui est fixée à la glissière.
[0024] L’autre extrémité de la lame peut être libre. Tou-
tefois, dans l’exemple représenté la lame présente de ce
côté une extrémité 16 repliée en forme de crochet qui
est engagé dans une ouverture de la glissière. L’extré-
mité 16 a une largeur réduite relativement au reste de la
lame. Le crochet retient la lame en cas de choc qui serait
exercé sur l’élément de retenue en direction de l’arrière,
il protège la lame d’une sollicitation au flambage qui se
produirait par exemple sous l’effet d’un choc exercé vers
l’arrière sur l’élément de retenue, en l’absence de chaus-
sure. Egalement il aide à maintenir surélevée l’extrémité
de la lame par rapport au fond de l’évidement médian de
la glissière et il forme une rampe de guidage à l’engage-
ment du socle. Ceci sera décrit plus en détail ultérieure-
ment.
[0025] Conformément à l’invention, la lame peut être
déplacée entre deux positions de travail, une position
d’engagement dans laquelle le plot d’ancrage est engagé
dans une des perforations de la lame, et une position de
débrayage dans laquelle la lame est mise hors de portée
du plot d’ancrage. Le plot d’ancrage quant à lui est soli-
daire du socle et il n’a qu’une possibilité de déplacement
avec le socle, selon la direction longitudinale définie par
la glissière.
[0026] La lame est un élément flexible qui est sollicitée
en flexion par un organe de manoeuvre. La lame est réa-
lisée par exemple en métal. On a obtenu de bons résul-
tats avec une lame en acier inoxydable d’épaisseur in-
férieure à 1 millimètre, et de préférence égale à 0,8 mil-
limètre. D’autres matières peuvent aussi convenir com-
me une matière composite. La lame peut aussi présenter
une épaisseur et/ou une largeur variable, ou être cons-
truite en plusieurs parties. L’important est qu’elle soit
flexible au moins dans la zone des perforations 14. Ainsi,
en faisant fléchir la lame dans la zone des perforations,
il est possible de l’engager sur le plot d’ancrage 11, et
ainsi d’immobiliser le socle relativement à la glissière, ou
alors de la dégager pour débrayer le socle longitudina-
lement. Le terme flexion doit être interprété ici au sens
large, il faut comprendre en effet par là toute sollicitation
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exercée sur la lame qui la déforme selon en flexion.
[0027] De préférence, il est prévu un dispositif à suc-
cession de points durs et de points mous pour faciliter le
positionnement du socle relativement aux perforations
14 de la lame 10. A chacun des points mous, le plot d’an-
crage se trouve en regard d’une perforation de la lame,
c’est-à-dire que la lame peut être engagée sur le plot
d’ancrage sans tâtonnement intempestif. Selon ce qui
est représenté dans la figure 3, le rail 7a a une série 19
de vagues en saillie qui coopèrent avec la bosse 21 d’un
patin 20 de retenue du socle. Les vagues et les perfora-
tions 14 de la lame sont en coïncidence. A chaque fois
que la bosse 21 se trouve dans le creux d’une vague,
cela correspond à un point mou, le plot d’ancrage 11 du
socle se trouve en regard d’une des perforations 14 de
la lame 10. Chaque fois que la bosse franchit un sommet
de vague, l’opérateur ressent un point dur qu’il doit sur-
monter. Ceci facilite le verrouillage du plot d’ancrage sur
la lame. Egalement ceci permet de réaliser un pré-posi-
tionnement de l’élément de retenue avant, alors que la
lame est débrayée. D’autres modes de construction peu-
vent aussi convenir, par exemple on pourrait placer les
vagues sur l’intérieur des rails 7a, 7b, ou encore placer
les vagues sur le socle, et la bosse sur la glissière. On
pourrait aussi placer la bosse à l’extrémité d’une lamelle
élastique, qui est réalisée dans la masse de la glissière
ou du socle.
[0028] Un organe de manoeuvre 22 est utilisé pour
manoeuvrer la lame entre ses deux positions de travail.
De préférence, l’organe de manoeuvre est lié au sous-
ensemble qui porte le plot d’ancrage, ici en l’occurrence
le socle, de façon à ce que le plot d’ancrage soit verrouillé
relativement à la lame de la même façon quelle que soit
la position du socle.
[0029] Dans le mode de réalisation illustré un tiroir 22
est monté coulissant relativement au socle 6, selon la
direction longitudinale définie par la glissière. Il est formé
d’un corps de manoeuvre 22a et d’une poignée de ma-
noeuvre 22b. Le corps de manoeuvre 22a est guidé re-
lativement au socle. De façon avantageuse, le corps de
manoeuvre présente une lumière oblongue 22c qui est
traversée par le plot d’ancrage 11, ces éléments formant
un ensemble de guidage pour le tiroir. Le tiroir 22 est
mobile entre deux positions actives, une position de ver-
rouillage où le corps de manoeuvre 22a est rentré dans
le socle et la poignée de manoeuvre 22b est engagée
dans un logement du socle, et une position de déver-
rouillage où la poignée de manoeuvre 22b et une partie
de son corps de manoeuvre 22a sont dégagées du socle
en direction de l’arrière du socle. Le tiroir est représenté
en position active de verrouillage dans la figure 1 et en
position active de déverrouillage dans la figure 2. En po-
sition de verrouillage, la poignée de manoeuvre 22b se
trouve protégée par la chaussure lors de la pratique de
la glisse.
[0030] La figure 4 représente le tiroir 22 et le socle 6
en position retournée. Sur le dessous, le tiroir 22 présente
deux paires de patins 25a, 25b et 26a, 26b. Les patins

25a, 25b sont des patins de retenue de la lame, ils ont
des rebords qui passent sous la lame le long de chacun
de ses bords latéraux de façon à plaquer la lame contre
le corps de manoeuvre du tiroir. Les patins 25a, 25b se
trouvent au niveau du plot d’ancrage 11 dans la position
de verrouillage du tiroir, c’est-à-dire lorsque la poignée
de manoeuvre est engagée dans le logement du socle.
Ainsi, dans la position de verrouillage du tiroir 22, les
patins de retenue 25a, 25b retiennent la lame 10 contre
le plot 11, avec le plot engagé dans une des perforations
14. La figure 5 représente le plot 11, le tiroir 22 et la lame
10 dans cette position. Un seul patin de retenue peut
aussi convenir.
[0031] Les patins 26a, 26b sont des patins d’appui. Ils
sont situés en avant des patins de retenue, entre la lame
et le corps de manoeuvre du tiroir. Ils sont prévus pour
faire fléchir la lame entre son extrémité 16 et la zone qui
est prise par les patins de retenue 25a, 25b et l’éloigner
du corps de manoeuvre du tiroir. Ainsi, lorsque le tiroir
22 est en position de déverrouillage, les patins d’appui
26a, 26b se trouvent à la hauteur du plot d’ancrage 11
et maintiennent la lame 10 dégagée du plot d’ancrage.
Le corps de l’élément de retenue peut alors être déplacé
le long de la glissière 7 jusqu’à une nouvelle position. Au
cours de ce déplacement, les patins glissent le long de
la lame, et en particulier les patins d’appui maintiennent
la lame totalement dégagée du plot d’ancrage 11. La
figure 6 représente le plot d’ancrage, la lame et le tiroir
dans cette position de débrayage du socle 6.
[0032] En position de verrouillage du tiroir, les patins
d’appui 26a, 26b se trouvent en position avancée, vers
l’extrémité 16 de la lame.
[0033] Au lieu de deux patins d’appui 26a, 26b on peut
prévoir un seul patin d’appui. En variante le tiroir pourrait
s’ouvrir sur l’avant du socle, dans ce cas la position des
patins 25a, 25b, 26a, 26b serait inversée.
[0034] De préférence, comme cela est visible dans la
figure 2, l’extrémité 16 de la lame est inclinée et a une
largeur réduite par rapport au reste de la lame. De cette
façon, par un effet de rampe, l’extrémité 16 facilite l’en-
gagement des patins de retenue 25a, 25b sous la lame
et des patins d’appui 26a, 26b sur la lame lors de la mise
en place du socle 6 sur la glissière 7.
[0035] Lors du déplacement de l’élément de retenue
le long de la glissière, il se produit un frottement relati-
vement important entre le tiroir et la lame. Pour éviter
que ce frottement ne déplace le tiroir relativement au
socle 6, de préférence, le tiroir est maintenu en position
de déverrouillage par un dispositif à point dur. Par exem-
ple comme cela est représenté dans les figures, le corps
de manoeuvre du tiroir a deux bosses latérales 28a, 28b
qui coopèrent chacune avec un petit logement en creux
du socle formé par exemple par une portion de paroi 29a,
29b. D’autres modes de construction peuvent aussi con-
venir. De cette façon, le tiroir reste maintenu en position
déverrouillée au cours de tous les déplacements du socle
le long de la glissière.
[0036] De préférence également, un dispositif de blo-
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cage est prévu pour éviter une ouverture intempestive
du tiroir lorsqu’il se trouve dans sa position de verrouilla-
ge. Selon le mode de réalisation illustré, ce dispositif
comprend pour le tiroir une languette flexible 30 munie
d’un logement d’arrêt 31 qui coopère avec une dent 32
du socle, le logement et la dent étant orientés selon une
direction transversale à la direction longitudinale définie
par la glissière. Pour libérer le tiroir, la languette 30 est
fléchie latéralement à l’aide d’un bouton de manoeuvre
34 situé à proximité de la poignée de manoeuvre 22b.
Ainsi, pour ouvrir le tiroir 22, les mouvements du bouton
de manoeuvre 34 et de la poignée de manoeuvre 22b
sont effectués dans des directions bien distinctes.
[0037] Lors de la fermeture du tiroir la dent 32 s’engage
automatiquement dans le logement d’arrêt 31 par un effet
de rampe. D’autres modes de construction peuvent aussi
convenir, en particulier on peut inverser la position de la
dent et du logement.
[0038] L’invention n’est pas limitée à un élément de
retenue avant. Elle s’applique également à un élément
de retenue arrière et de façon générale à tout élément
de retenue d’une chaussure sur une planche de glisse
ou de roulage.
[0039] L’invention s’applique également à un ensem-
ble de retenue comprenant deux éléments avant et ar-
rière. Pour une telle construction, ou bien on utilise deux
lames indépendantes, chacune étant ancrée à la glissiè-
re, ou bien on utilise une lame commune pour les deux
éléments de retenue, cette dernière pouvant être ancrée
à la glissière vers une extrémité ou entre les éléments
de retenue.
[0040] Le dispositif qui vient d’être décrit présente un
nombre de pièces réduit, avec une structure simple. Une
grande partie des pièces peut être réalisée en matière
plastique par moulage, ce qui permet d’intégrer facile-
ment les éléments nécessaires à la réalisation des diffé-
rentes fonctions auxiliaires, en particulier le pré-position-
nement, le maintien du tiroir en position de déverrouilla-
ge, et le blocage du tiroir en position de verrouillage.
[0041] Naturellement la présente description n’est
donnée qu’à titre indicatif et l’on pourrait adopter d’autres
mises en oeuvre de l’invention sans pour autant sortir du
cadre de celle-ci. En particulier on pourrait inverser la
position du plot d’ancrage et de la lame, c’est-à-dire avoir
un plot fixé solidairement sur la glissière, une lame mobile
montée sur le socle de l’élément de retenue, et un organe
de manoeuvre de la lame monté sur la glissière. Egale-
ment l’organe de manoeuvre pourrait être construit autre-
ment que sous la forme d’un tiroir coulissant. Par exem-
ple l’organe de manoeuvre pourrait être un levier bascu-
lant articulé autour d’un axe vertical ou transversal, ou
bien encore on peut construire un organe de manoeuvre
avec une poignée reliée au corps de manoeuvre par une
liaison mécanique, par exemple une double rampe de
guidage. D’autres variantes de construction sont encore
possibles.

Revendications

1. Elément de retenue d’une chaussure sur une plan-
che de glisse ou de roulage, comprenant un corps
(3) monté sur un socle (6), le socle (6) étant coulis-
sant le long d’une glissière longitudinale (7), carac-
térisé par le fait qu’entre les deux sous-ensembles
que sont le socle (6) et la glissière (7) une lame flexi-
ble (10) sur au moins une partie de sa longueur est
ancrée à l’un des sous-ensembles, que la lame (10)
a des logements (14) espacés longitudinalement
pour un plot d’ancrage (11) solidaire de l’autre sous-
ensemble, qu’un organe de manoeuvre (22) mobile
entre deux positions de travail coopère avec la lame
(10) pour engager un des logements (14) de la lame
(10) sur le plot d’ancrage (11) ou dégager la lame
(10).

2. Elément selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit organe de manoeuvre (22) génère un mou-
vement vertical des logements (14) de ladite lame
(10).

3. Elément selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que l’organe de manoeuvre (22) est monté
sur le sous-ensemble qui porte solidairement le plot
d’ancrage (11).

4. Elément selon la revendication 1 ou 3, caractérisé
par le fait que la lame (10) est ancrée à la glissière
(7) et que le plot d’ancrage (11) est solidaire du socle
(6).

5. Elément selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu’un dispositif à succession de points durs
et de points mous (19, 21) entre la glissière (7) et le
socle (6) crée une succession de points durs et de
points mous lors du déplacement du socle (6).

6. Elément selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que le dispositif à succession de points durs
et de points mous comprend une série de vagues
(19) sur la glissière et une bosse (21) sur le socle.

7. Elément selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que l’organe de manoeuvre est un tiroir (22)
monté coulissant relativement au socle (6).

8. Elément selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le tiroir (22) présente au moins un patin
de retenue (25a, 25b) de la lame (10) sur le plot (11)
et au moins un patin d’appui (26a, 26b) sur la lame
(10).

9. Elément selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que le tiroir présente deux positions actives
de verrouillage et de déverrouillage, que dans la po-
sition active de verrouillage les patins de retenue
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(25a, 25b) se trouvent à la hauteur du plot (11) et
que dans la position active de déverrouillage du tiroir
(22) les patins (26a, 26b) d’appui sont à la hauteur
du plot (11).

10. Elément selon la revendication 7, caractérisé par
le fait qu’un dispositif à point dur (28a, 28b, 29a,
29b) marque la position active de déverrouillage du
tiroir.

11. Elément selon la revendication 7, caractérisé par
le fait qu’un dispositif de blocage (31, 32) retient le
tiroir (22) dans sa position active de verrouillage.

12. Ensemble de retenue d’une chaussure sur une plan-
che de glisse ou de roulage, caractérisé par le fait
qu’il comprend au moins un élément de retenue se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.

13. Ensemble de glisse ou de roulage, caractérisé par
le fait qu’il comprend au moins un élément de rete-
nue selon l’une quelconque des revendications 1 à
11.
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